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(54) Dispositif de fixation d’un élément encastrable dans une ouverture d’emplacement d’une
plaque de support

(57) L'invention concerne un dispositif de fixation
d'un élément encastrable.

Le dispositif est monté dans l'ouverture d'emplace-
ment (3) d'une plaque de support (4), repose par son
bord (5) sur la face supérieure de la plaque et peut être
fixée à ce bord par au moins une agrafe de retenue (1)
comportant une première extrémité en forme d'une
branche pour la fixation à l'élément encastrable, une
deuxième branche (10) libre venant en prise sous la fa-

ce inférieure (15) de la plaque de support (4) avec une
certaine pression de serrage et, entre les deux bran-
ches, une partie élastiquement déformable, en forme
d'un arc. Le dispositif est caractérisé en ce que l'agrafe
de retenue (1) comporte des moyens (16) pour le régla-
ge de la pression de serrage par déformation de la partie
en forme d'un arc (12).

L'invention est utilisable pour des éléments encas-
trables.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de fixation
d'un élément encastrable qui est susceptible d'être
monté dans l'ouverture d'emplacement d'une plaque de
support, repose par son bord sur la surface de celui-ci
et peut y être fixée par au moins une agrafe de retenue
comprenant une première extrémité en forme d'une
branche pour la fixation à l'élément encastrable, une
deuxième extrémité en forme de branche, libre et sus-
ceptible de venir en prise sous la face inférieure de la
plaque avec une certaine pression de serrage et si entre
les deux branches une partie élastiquement déformable
en forme d'un arc dont la déformation détermine la pres-
sion de serrage.
[0002] Un dispositif de fixation de ce type est connu
par le document DE 44 11985. Dans ce dispositif la pres-
sion de serrage est exclusivement déterminée par la for-
ce qui est produite par l'ouverture de la partie en forme
d'arc lorsque les extrémités libres des agrafes sont
poussées sous la plaque de support. Pour obtenir une
pression de serrage ou d'appui suffisante, l'élargisse-
ment de l'arc doit être relativement important, ce qui né-
cessite l'utilisation d'une bride de préhension supplé-
mentaire.
[0003] A cet inconvénient s'ajoute que la pression de
serrage ou d'appui n'est pas réglable.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de fixation du type sus-mentionné, qui pallie
les inconvénients qui viennent d'être énoncés.
[0005] Pour atteindre ce but, le dispositif de fixation
selon l'invention est caractérisé en ce que l'agrafe de
retenue comporte des moyens de réglage de la pression
de serrage.
[0006] Selon une caractéristique de l'invention, des
moyens de réglage de la pression de serrage compor-
tent une vis qui traverse l'agrafe de retenue au niveau
de l'ouverture de la partie arquée et constitue un moyen
pour l'élargissement et le rétrécissement de l'arc.
[0007] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la vis prend appui par sa tête sur la face extérieure d'une
zone d'extrémité de l'arc et engrène un filetage qui est
prévu dans l'autre zone d'extrémité de l'arc.
[0008] L'invention sera mieux comprise et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d'exemple
illustrant deux modes de réalisation de l'invention.
[0009] La figure 1 est une vue latérale schématique
d'un dispositif de fixation selon l'invention dans sa posi-
tion de repos.
[0010] La figure 2 montre le dispositif de fixation de la
figure 1 dans sa position de travail.
[0011] La figure 3 est une vue schématique d'un autre
mode de réalisation d'une agrafe de retenue selon l'in-
vention.
[0012] Sur les figures 1 et 2, le numéro de référence

1 désigne une agrafe de retenue selon l'invention, pour
la fixation d'un élément encastrable 2 dont seulement le
bord est représenté, dans l'ouverture d'emplacement 3
d'une plaque de support 4. L'élément encastrable 2, qui
pourrait être par exemple une cuvette d'évier, une cu-
vette d'égouttage ou une plaque chauffante, repose par
son bord 5 recourbé sur la bordure 6 de l'ouverture
d'emplacement.
[0013] L'extrémité 7 du bord recourbé 5 fait saillie
dans l'ouverture d'emplacement 3 et est repliée vers le
haut pour permettre un accrochage des agrafes de re-
tenue 1. L'extrémité 7 pourrait aussi être formée par une
pièce fixée à un bord plan. Plusieurs agrafes sont répar-
ties autour de la périphérie de l'élément encastrable.
[0014] Une agrafe de retenue selon l'invention 1 com-
porte une première branche essentiellement rectiligne
9 pour la fixation de l'agrafe à l'élément encastrable 3,
une deuxième branche 10 pour la fixation à la plaque
de support et une partie en forme d'un arc 12, située
entre les deux branches 9 et 10. L'agrafe de retenue est
réalisée, de préférence, en acier feuillard pour ressorts
ou en matière plastique.
[0015] La branche 9 est recourbée à son extrémité li-
bre pour la formation d'un crochet 14. Ce crochet permet
l'accrochage de l'agrafe sur le bord libre 7 recourbé vers
le haut de l'élément encastrable. La seconde branche
10 vient en prise, pour la fixation de l'agrafe à la plaque
de support 4, sous la bordure de la face inférieure 15
de l'ouverture d'emplacement 4, comme cela ressort de
la figure 2. Le bord libre de la branche 10 est recourbé
de façon sensiblement rectangulaire vers l'intérieur
pour la formation d'une griffe 11 pour la pénétration dans
la plaque 4. La griffe peut être pourvue de dents.
[0016] La partie en forme d'arc 12 entre les branches
9 et 10 permet une déformation élastique de l'agrafe
pour que celle-ci puisse être amenée à pivoter de sa
position de repos représentée sur la figure 1 dans sa
position de travail selon la figure 2, dans laquelle la bran-
che 10 vient en prise sous la plaque de support 4.
[0017] La largeur d'ouverture de l'arc 12 et ainsi la
pression avec laquelle la branche 10 est en appui sur
la face inférieure 15 de la plaque de support 4 est régla-
ble par une vis 16. Cette vis traverse l'agrafe dans la
zone d'entrée de l'arc 12. Elle s'appuie par sa tête 17
sur la face extérieure de la zone d'entrée inférieure 18
de l'arc 12 et engrène un filetage 19 pratiqué dans la
zone d'entrée supérieure 20 de l'arc. Dans la zone infé-
rieure 18 est seulement prévu un trou de passage 21.
Pour que la tête 17 de la vis ne fasse pas saillie à l'état
monté de l'élément encastrable 2 au-delà de l'agrafe
vers le bas, la zone de transition 22 de l'arc 12 vers la
branche 10 est recourbée quelque peu vers le bas et
ainsi déformée en S. Pour assurer un bon appui de la
tête de vis 17, la zone autour du trou de passage 21 est
plane.
[0018] Pour la fixation de l'élément 2 dans l'ouverture
d'emplacement 3 de la plaque de support 4, on accroche
librement un nombre approprié d'agrafes de retenue en
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les répartissant autour de la périphérie de l'élément en-
castrable, au bord recourbé 7 comme on le voit sur la
figure 1. La partie arquée 12 des agrafes est ouverte
par la vis 16 de façon que les agrafes puissent être ame-
nées à pivoter sans utilisation d'une bride de préhension
de leur position de repos selon la figure 1 dans la posi-
tion de travail représentée sur la figure 2, dans laquelle
la branche 10 vient en prise sous la face intérieure 15
de la plaque de support 4. A cette fin l'arc peut être élargi
de façon que seulement une force relativement faible
pouvant être exécutée manuellement suffise. Pour per-
mettre l'ouverture de l'arc, la vis 16 est réglée de façon
que sa tête 17 se trouve à une distance de la surface
d'appui, nécessaire pour l'élargissement de l'arc. Après
le pivotement des agrafes dans la position de travail,
avec appui des griffes 11 sur la face inférieure 15 de la
plaque 4, les vis 16 sont serrées jusqu'à ce que la pres-
sion de serrage souhaitée soit atteinte. Il est également
possible, selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 1 en traits interrompus, de permettre à l'arc 12 de
s'élargir jusqu'à ce que l'agrafe puisse être amenée à
pivoter dans sa position de travail selon la figure 2 sans
déformation manuelle.
[0019] Grâce aux vis 16 la pression de serrage des
agrafes peut être réglée à la valeur souhaitée, malgré
certaines différences d'épaisseur des plaques de sup-
port.
[0020] La figure 3 montre un mode de réalisation
d'une agrafe de retenue selon l'invention, dont l'extré-
mité libre de la branche 10 est recourbée vers l'extérieur
en 23 pour former une rampe inclinée qui est configurée
de façon que l'arête inférieure 24 de l'ouverture d'em-
placement vienne en appui sur cette rampe lors du pi-
votement des agrafes dans la position de fixation. L'arc
12 est élargi par le coulissement sur l'arête 24 sous l'ef-
fet de la force de pivotement. La face supérieure de la
branche 10 peut être pourvue de dents 25 pour obtenir
un effet d'ancrage des branches 10 dans la face infé-
rieure de la plaque de support.
[0021] Dans le mode de réalisation de l'invention se-
lon les figures 1 à 3, l'extrémité supérieure de la branche
9 est réalisée sous forme d'un crochet. Dans le cadre
de l'invention la fixation de l'agrafe à l'élément encas-
trable peut aussi être réalisée sous toute autre forme
appropriée.
[0022] Les agrafes de retenue selon l'invention sim-
plifient, essentiellement grâce aux vis 16, le montage
d'un élément encastrable dans une plaque de travail
tout en permettant une adaptation à différentes épais-
seurs des plaques.
[0023] Le dispositif selon l'invention procure de nom-
breux avantages. Ainsi, dans le cas de l'invention il n'y
a pas de risque que l'agrafe puisse se dégager lors d'un
déplacement latéral éventuel de l'élément encastrable
dans l'ouverture de la plaque de support. Un autre avan-
tage important réside dans le fait que l'agrafe ne fait
saillie vers le base au-delà de la surface inférieure de
l'élément encastrable que d'une distance correspon-

dant à son épaisseur.

Revendications

1. Dispositif de fixation d'un élément encastrable qui
peut être monté dans l'ouverture d'emplacement
d'une plaque de support, repose par son bord sur
la face supérieure de celle-ci et peut être fixée à ce
bord par au moins une agrafe de retenue compor-
tant une première extrémité en forme d'une premiè-
re branche dont l'extrémité est susceptible d'être
fixée de façon pivotante à l'élément encastrable,
une deuxième branche libre dont l'extrémité est
destinée à venir en prise sous la face inférieure de
la plaque de support avec une certaine pression de
serrage et, entre les deux branches, une partie
élastiquement déformable, en forme d'un arc,
l'agrafe étant susceptible de pivoter d'une position
désengagée de la plaque de support dans sa posi-
tion de travail appliquée sous cette plaque, carac-
térisé en ce que l'agrafe de retenue (1) comporte
des moyens (16) pour le réglage de la pression de
serrage par déformation de la partie en forme d'un
arc (12).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens pour le réglage de la pression
de serrage ou d'appui comportent une vis qui tra-
verse l'agrafe au niveau de l'ouverture de l'arc (12)
et constitue un moyen pour l'élargissement ou le ré-
trécissement de l'arc.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la vis (16) prend appui par sa tête (17) sur
la face extérieure (18) d'une zone d'extrémité de
l'arc et est engagé dans un filetage (19) qui est pré-
vu dans l'autre zone d'extrémité (20) de l'arc.

4. Dispositif selon l'une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que la vis (16) est ajustable entre
une position dans laquelle l'agrafe (1) peut pivoter
librement dans sa position de travail et une position
dans laquelle l'agrafe exerce la pression de serrage
souhaitée sur la plaque de support (4).

5. Dispositif selon l'une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que l'extrémité libre (22) de la se-
conde branche (10) est réalisée sous forme d'une
rampe inclinée venant en appui sur l'arête inférieure
(24) de l'ouverture d'emplacement et élargissant
l'arc (12) en glissant sur l'arête lors du pivotement.
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